
partent dans leurs vêtements le germe 
cootagtfeox cp | î s vqnt transmettre en
suite açx locaux daqs lesquels 1rs cou
chent; reft*jo«rs suivant». Aussi est-il 
question «Tune nouvelle circulaire de M. 
Victor LeJCraiK-, qui mettrai» fin à ce dan
ger en prescrivant aux ciiltivateurs de 
ne point logor les nomade* dan^ les éta^ 
blés et de ne leur donner le gite que là 
où ils ne doivent pas se trouver en con
tact avec les bestiaux (Echo.) 

Tribunal correctionnel de Lille. — 
Arthur R. . . un jeune élégant, commis 
négociant^'esl introduit la nuit dans une 
maisotr à Roubaix, en brisant une vitre. 
Le maître du lieu,ayant entendu le bru*, 
visita la maison, et trouva lu jeune hom
me dans la chambre de sa fille. Le père 
accusa le jeune Arthur d'avoir volé 4 
francs, mais le fait n'est pa3 prouvé. Ce 
nouveau Roméo, prévenu de bris de clo 
ture, fera huit jours de prison. 

^ 
CONSEIL MUNICIPAL D E ROUBAIX 

(Présidence de M. J. Dérégnaucourt, maire.) 

Séance du 5 décembre. 

Compte administratif des hospices. 
>-'u. LE MAIRE. La paroi • est à M. le rappor

ter de la Commission des finances pour la 
taicture d u rapport sur le compte adminis-
t » t i f d e s Hospices. 
- M. DATmBt s'exprime comme suit : 

Messieurs, 
L'administration des Hospices nous a re-

Sis son compte administratif pour l'année 
170; il s e résume de la manière suivante : 
Recettes \y compris l'excédant de l8ôlJ qui 

s'élève à 84,001-91) fr. 2 5 4 . 0 1 2 . 4 9 
Dépenses 201 .410 15 

Kxcédaat de recettes fr. 52 .602 34 
Nous feroûs remarquer au Conseil que 

l'article i 8 des dépenses du compte adminis
tratif des hospices porte pour réparations à 
l'hôpital une somme de 2,000 francs. Cette 
somme ayant été trouvée insuffisant", "ad
ministration des Hospiees s'est adressée di
rectement 4 M. le Préfet et a obtenu, le 
13 mars 1871, l'autorisation du faire une dé
pense supplémentaire de 2,864 fr. 02 c.,pour 
entretien de l'établissement. 

Sur cette somme, celle de 1,504 fr. 74 a 
été affectée à la construction d'une étable. 
La commission du budget émet l'avis qu'à 
l'avenir, l'administration des Hospices ne 
fasse aucune dépense pour construction a 
l'Hôpital, qui est une propriété communale, 
sans l'autorisation du Conseil municipal. 

Cette observation entendue, nous propo
sons au Conseil d'approuver le compte admi
nistratif des Hospices. 

Mgné : Gh. Daudet; rapporteur; D e -
leporte-Bayart. 

M. L. Watine-Walt inne lit : 
Vous venez d'entendre, avec S's modifica

tions, le rapport de la commission des Finan
ces qui diffère de celui qui a été lu dans la 
séance du Conseil municipal du 11 octobre 
1871. 

Tî n'aura donc pas été inutile de prier le 
rapporteur de se vendre au milieu des admi
nistrations des Hospices. 

Quant à l'avis qu'il émet de s'adresser à 
l'administration municipale plutôt qu'à M.l i 
Préfet pour les dépenses a faire ou les cons
tructions à autoriser, il me paraît préférable 
de consulter M. le Préfet et de le rangera son 
avis. Cette voie nous ferait éviter des retards 
souvent nuisibles que nous subirions infailli
blement en BOUS adressant à l'administration 
municipale. 

La loi de 1871 autorise les dépenses qni ne 
dépassent pas 3,000 francs, moyennant tou-
tefoia, l'approbation d é M. le Préfet. L'Ad
ministration des Hospice est donc toujours 
restée dans la limite qui lui était tracée, 
puisque, ayant des fonds disponibles équi 
valant à 2,000 francs, elle ne s'est adressée 
Su Préfet que pour une somme de 1,504 fr. 
qui ne représente que la moitié de la somme 
autorisée par la loi. 

Une discussion s'engage sur le chiffre de 
3,000 fr. avancé par M. L. Wat ine . 

Quelques conseillers pensent que la loi 
autorise seulement les dépenses d* 300 francs. 

H. OODEFROY est d'avis que l'administra
tion des Hospices ne peut ainsi disposer de 
sommes que pour des virements de crédits et 
non pour des constructions nouvelles, ce qui 
n'était pas le cas dans la question qui occupe 
le Conseil. 

M. DAUDET : En thèse générale, quand un 
locataire fait des réparations à l'immeuble 
qu'il occcupe„ il doit consulter, sinon avertir 
le propriétaire. Or, ici le propriétaire, c'est la 
ville, la commune ; et je trouve rationnel de 
soumettre au Conseil municipal toute dépense 
qu'il doit solder. 

Je comprendrais encore que l'Administra
tion des Hospices agit ainsi dans ses proprié
tés , quand elle aura son hospice ; mais 1 H ô 
pital est une propriété de la ville, et la ville 
doit , à ce litre, être consultée pour les 
constructions qu'on y fait. 

M . -WATINE-WATTINNE : Nous avons le droit 
d'aller demander directement l'autorisation 
de M. le préfet, pour toute somme n'excédant 

E 3,000 fr. et l'administration usera du 
it que lui confère la loi qui nous donne 
itorisation de faire ce que nous avons fait. 

M. L B MAIRE : I l serait fâcheux de voir 
l'Administration des hospioes passer par des
s u s l'Administration municipale, pour faire 
des dépenses que celle-ci doit payer dans des 
bâtiments qui appartiennent à la ville. La 
loi peut,daus des cas d'urgence, autoriser des 
versements pour des réparations ou des d é -

Erases pressantes; mats il faudrait voir le 
xte de la loi pour savoir dans quels cas on 

fait exception à la règle générale, qui est de 
consulter le Conseil municipal pour les dé 
penses dont i l doit voter les fonds. 

U. DAUDET : La prétention de l 'Adminis
tration des hospices est donc parfaitement 
formulée. Je demande l'ajournement du vote 
jusqu'à plus ample informé : nous verrons 
demain le texte de la loi, et pourrons nous 
prononcer en connaissance de cause. 

M. le maire met aux voix l'ajournement 
iqpisst sdsyt*. 

Budget supplémentaire des hospices 
* t -

(La suite à demvin) 

Faits Divers 
= Le lion qui a tué Massarti, à Bol ton, il 

y a quelques semaines, vient eneore le faire 
des siennes. La ménagerie de Manden s'é ait 
transportée à Preston et la scène suivante 
s'est passée dans la soirée de lundi,pendant 
qu'on exhibait les bètes. 

L'homme qui montrait les lions étant ar
rivé aux cages où ils étaient enfermés, se 
mit à c iresseruu de ces animaux qui s'était 
approché des barreaux de sa prison. 

Il relira sou bras au l>oul d'un insUtul et 
se tournant vers le public — à ce moment 
il avait le dos appuyé aux barreaux de la 

M. LE MAIRE. — J'invite M. le rapporteur 
de la Commission des finances à nous donner 
lecture du travail de cette Commission sur le 
Budget supplémentaire des hospices. 

M. DAUDET Ht, le rapport suivant : 
Messieurs, 

Le Budget supplémentaire des hospices 
vous a été présenté comme suit : 

Recettes supplémentaires 107^007,99 
Dépenses supplémentaires 54,§91.89 

Excédant de recelte. 5%016,10 

Malgré cet excédant, la Commission admi
nistrative des hospices, demande à la ville 
une somme de 49,341 fr. lOpour solder l'exer-
eicedff 1870, réservant l'excédent de 52,016,10 
pour commencer les travaux du nouvel hos -

§ice. La Commission du budget, préoccupée, 
e la situation des finances de la ville, 

préoccupée également des dépenses nécessai
res et productives que nécessiteront les grands 
travaux qui sont à l'étude, propose au Con
seil de refuser à l'administration des hospi
ces l'allocation de 49,341,10 demandée par 
elle, l'engageant à prendre une délibération 
tendant à se faire autoriser à disposer de la 
somme de 52,016 fr. 10 déposée au Trésor, 
pour solder son exereice de 1870. 

Messieurs, comme annexe aux rapports 
de la Commission des finances sur les b u d 
gets de l'Administration des hospices, nous 
avons l'honneur de communiquer au Conseil 
les considérations suivantes : 

L'hospice entretient 85 filles et 65 garçons, 
total 150 ; la dépense moyenne de tous les 
pensionnaires est évaluée à 82 centimes 1/2 
par jour; et comme les enfants consomment 
plus que les vieillards, ou peut adopter le 
chiffre de 85 centimes pour les 150 jeunes 
gens, soit 127 fr. 50 c. par jour et 46,537 fr. 
50 par an. 

Pour les enfants placés à la campagne, 
l'hospice paye 8, 10 et 12 francs par mois • 
en prenant la moyenne, c'est-à-dire 10 francs, 
les 150 enfants placés à la campagne, coûte
raient par mois 1,500 fr. et par an 18,000 
francs. Eu déduisant ce que coûteraient les 
enfants à la campagne de ce qu'ils coûtent 
à l'hospice, il en résulterait pour les hospices 
une économie de 28,537 fr. 50. 

Vous voy» z, messieurs, toute l'importance 
d'une mesure qui laisserait à la disposition 
de la ville cette -gomme relativement consi
dérable qui lui perm ttrait de pourvoir à l'in
struction de 1,4M enfants environ, actuelle
ment privés d'enseignement. En effet, vous 
pouvez voir dans le rapport, sur l'administra
tion et la situation des affaires de la ville de 
Roubaix, pendant l'année 1869 que 2,530 
élèves des écolee chrétiennes ont coûté à la 
ville pour celte même année la somme de 
43,VI2 fr. 26, ce qui établit pour,chaque en
fant fréquentant les écoles un chiffre de 18 
fr. par an. Si donc nous réalisons par la me
sure que nous venons d'indiquer une écono
mie de 25,000 fiancs en chiffres ronds et 
déduction faite desfraisque pouvait occasion
ner le service de surveillance de ces enfauts, 
la disponibilité de cette somme nous permet
trait de faire instruire 1,400 enfants en plus 
du nombre de ceux qui fréquentent actuel-
emeut les écoles. 

Nous nous sommes assurés d'ailleurs que 
le placement des enfants à la campagne est 
d'une exécution facile ; fréquemment l'admi
nistration des Hospices de Roubaix reçoit 
des demandes d'enfants de la part des gens 
de la campagne et n'y prête pas l'oreille pour 
des motifs qui peuvent avoir leur valeur,mais 
qui ne balancent pas, à notre avis, les puis
sants motifs qui militent en faveur de la 
mesure que nous voudrions voir adopter par 
la commission administrative. 

Nous n'avous, à ce propos, Messieurs, fait 
valoir jusqu'ici que des considérations d i n 
térêt et d'économie ; elles ont certainement 
leur valeur surtout pour nous,administrateurs 
des deniers publics ; mais à celles-ci viennent 
s'en ajouter d'autres que, pour sa part, la 
commission placerait au-dessus des premières: 
ce sont des considérations morales et d 'hy
giène. Les enfants qui sortent des hospices 
dans toute la foice de jeunesse et qui jusque 
là ont été privés de toute liberté, se trouvent 
brusquement livrés à eux-mêmes dans une 
ville populeuse et sans transition aucune, 
sans conseils, le plus souvent sans famille ; 
est-il étounant que certains d'entre-eux, les 
jeunes tilles surtout, exposées comme elles le 
sont, s'engagent quelquefois dans une voie 
pernicieuse. A la campagne, ces enfants trou
vent dans la famille où ils sont placés, des 
parents d'adoption ; ils sont mêlés aux e n 
fants de la maison qu'ils habitent et le plus 
souvent ils n'en soitent jamais. 

Au point de vue de la santé, nous savons 
tous que la vie des champs est de beaucoup 
préférable à c die des grandes agglomérations. 
Enfin, il est une dernière considération que 
je ne puis passer sous silence ; nous enten
dons dire à chaque instant que la campagne 
manque de bras, et cela est vrai : l'émigra
tion des champs à la ville est un fait géné
ralement constaté ; nous devons donc,au lieu 
de les retenir à la ville, pousser aux champs 
les orphelins dout la tutelle est confiée à nos 
administrations hospitalières. Du reste, ce 
que nous recommandons se fait chez nos 
voisins : à Lille, on a généralisé le place
ment d s enfants à la campagne, et les ad
ministrations de cette cité n'ont qu'à s'en 
louer. 

Nous croyons, à ce sujet, devoir vous don
ner lecture d'une circulaire ministérielle du 
I e ' avril 1861. 

«*g« TJ *ljùl '• « c ' e s t c e »«»n-l*, qu 
taqué Massarti,il y a quelques jours. 

A peine sa phrase était-etla terminée qu* 
la bète féroce allongeait la patte et le frap
pait au visage, faisant couler'ile sang abon
damment; de plus, ses griffes s'étaient prises 
dan* le collet d^ son, habit, et il tenait la 
malheureux.surveillant solidement fixé ©ou
tre sa cage. 

Celui-ci eut touJLes l<s peiues du monde à 
se dégager, non sans avoir reçu dans je braj> 
un nouveau, c o u p l e griffe qu,i I04 déchira la 
inancx#tel qui nécessita de no\#eairx effort!? 
pour échapper au danger. 

Plusieurs milliers de personnes assistaient 
a la représentation, et la plus grande émo
tion s'était emparée d'elles: - Quelques-uns 
des assistants, effrayés de voir le montreur 
de bêtes dans l'impossibilité de se sauver 
ssulv! le saisirent et l'enlevèrent de vive 
force. 

— La ville de Chamochi. dans le Çhirvîui 
(Russie méridionale), a été presque entière
ment détruite par un violent tremblement 
de terre. Peu de maisons sont restées deboul. 
beaucoup de personnes out péri. 

Commerce . 
Londres, 30 janvier. 

Or 109 5/8, Londres 109 1/8. Uplatifl 
22 1/8. Liverpool, ouvre avee de bonnes 
dispositions. Orléans tenu 11 318. Arri 
vages 25,000 b. 

New-York, 29 janvier, 
U p l a n d , 2 2 c. 1/8 
C h a n g e 4 fr. 8 3 3 / 4 . — O r , 109 , 

7 / 8 . 
A N e w - O r l é a n s , le l o w m i d d l i n g re

v i e n t à 1 4 0 fr. 5 0 au H a v r e . 
A S a v a n n a h , le l o w m i d d l i n g rev ienl 

à 13b fr. au H a v r e . 
Voic i le tab leau r é s u m a n t l e m o u v e 

m e n t d e l 'article a u x por t s ; l e s q u a n t i t é 
*ont e x p r i m é e s en m i l l i e r s d e ba l l e s : 

Beatles. 
— 

Samedi. . . 14 
Lundi..'.. ' 19 
Mardi. . . . » 
Mt-rcredi. » 
Jeudi » 
Vendredi » 

Anslel 

» 
9 
» 
» 
» 
s 

Eipéditiou 

. Frasée. 
4 
> 
» 
» 
» 
» 

^ Sioek 
Ceilin. — 

4 553 
» 559 
» » 
» 1 
1 » 

» » 

Reeettt 
1871 

— 
17 
35 
26 
25 
22 
30 

T a t a l e n 3 j . 33 9 4 155 

COTONS 
H A V R E , — Mardi 30 janvier 1 8 7 2 . — Le-

avis d'Amérique signalent une hausse soute
nue daus les prix, et des recettes très faible-
ont redonné une certaine excitation à notr^ 
marché, principalement pour la maichandiïe 
éloignée, avec 1 fr. 50 à 2 fr. de hausse. E 
ce qui concerne le disponible, il reste très 
ferme, et parfois même avec une petite fàveu r 
de 50 c. à 1 fr., mais cela n'est pas général, 
et les affaires sont d'ailleurs peu importan
tes. | De même pour les navires rappiochés, 
on trouve encore quelques affaires à prix re
lativement doux; c'est ainsi que l'on obtenait 
du Louisiane strict good ordinary par na
vire dû, à 130 et 131 fr., tandis que cette 
même désignation par navire chargeant, se 
payait 133 et 133 fr. 50; on a fait du good 
ordinary à 132 fr. 50, du barely low mid
dling de 134 fr. 50 à 135 fr., du low m i d 
dling jusqu'à 136 fr. — E n Géorgie, cette 
dernière désignation a été payée 132 à 132 
fr. 50. 

Le terme Louisiane a. de son côté, donné 
lieu à des achats assez importants, à 132 in. 
sur février, à 132 fr. 50 sur mois suivant . 
On restait acheteurs à ces cours. 

Les cotous^du Brésil ont eu preneur pour 
Sorocaba daus le port à 126 fr., et pour u:ue 
cirgai-ou en mer a 128 fr. 

On a commencé à r> chercher les cotons de 
l'Inde, dont les cours ne soûl pas en rapport 
avec les prix des Amérique. Ce sont les Oom-
ra qui ont surtout provoqué des affaires as 
sez suivies. On a payé 106 fr. pour fair nou
veau par steamers de janvier et février, 100 
fr. pour fair vieux par voiliers, 101 fr. pour 
strict fair dito. On parait raidir, Les Bengale 
oat eu de leur côté preneurs d'affaires assez 
rondes, aux beaux prix de 85 fr. pour fair, 
de 88 fr. pour good fair. 

Les ventes notées à quatre heures vont à 
11,051 b. 

L A I N E S . 
H A V R E . — Mardi 30 janvier 1872. — Les 

cours sont très raides, et il a été encore ven
du 145 b . Buenos-Ayres, suint, de 250 à 
260 fr. 

M O N T E - V I D E O . — 30 'décembre. — Les 
transactions continuent d'être limitées, car 
b aucoup de détenteurs résistent encore à la 
baisse, mais ils seront obligés de se confor
mer ou d'embarquer pour leur compte. En 
attendant, nos existences augmentent et on 
les estime aujourd'hui à 450,000 arr. 

BOTTR«*E D E P A R I S 
du 3 \ Janvier 

Rente 3 p . % 56 70 
— 4 1 / 4 . » . T 83 50 

Nouvel emprunt 91 6t 

ETAT-CIVIL D E ROUBAIX. 

PUBLICATIONS DE MARIAGES 

28 janvier — Victor Serraes, 28 ans, t i s 
serand, et Phi loméne Cruys, 25 ans, bobi 
n e u s e . — Constant Lepert, 29 ans, fileur, et 
Clara Herbaux, 22 ans, journalière.— Désiré 
Ruquoi , 66 ans. journalier, et Joséphine 
Guiîmet, 49 an?, journalière.— Louis Baert, 
39 ans, tisseraud, et Jeanne De Buschère,31 
ans, servante. — Jean Decomnck, 24 ans, 
tourn ur eu bois, et Sidonie De France, 19 
ans, so igneuse .— Robert Verhaeat, 47 ans, 
tailleur, et Marie Devos, 47 ans, ménagère, 
Julien Delfortrie, 36 ans, lisseur, et Thérèse 
Monniez, 31 ans fileuse.— Gustiu François, 
27 ans, tisseraud, et Zoé Méresse, 22 ans, 
servante .— Jules Wil l>m, 26 ans, ourdisseur 
et Marie Besnard, 24 ans, bobineuse .— Jo-
teph Duoeulesabier, - - an*, mcnuiaiw, e% 

^qralje Muh'ait, 2J an- '• "it-'rière; — Louis 
Motte, UÏ ans, employé ut commercé, et Co-
ralie Catteau, Î9 ans, sans profession. -A-
Henri Houzet, 54 ans. tisserand, et An 
que Leclercq, 47 ans, • M p B W P ^ K 
l'itel, 29-ans, fileur, et I lennanoe Capette.22 
ans journalière. Achille Rosez, 26 ans, mar
chand de lait et Matilde t ramhés, 21 n—*.W* 
bineuse. — Constant |*nurnnjnv58 aM,depejna-
teur et Marie- Decannjjjp'e, f i l i n s , s a n s uro-

• fess ion.— François Mausse^34 aus,eneolleur, 
et Efise Debouvrie, 38ans, sans profession.—. 
JulesDelaplace, 30 ans,tisserand,et Flore De-
lescluse. 27 ans, tisserand». -— Charles D û 
ment, 34 ans , domestique, et Léome Mou-
lard, 39 ans» cuisinière, — Louis Cariier,29 , 
ans, fîleur. et Clémence Ueuhaese, 29 aus.tis- j 
grande , Hypolite Petit,29 ans. tailleur d'ha
bits,, «t Palmyre Deltour, 18 ans, sans pro
fession . — Fidèle Piovoyeui1, 2*8 ans, taill ur, 
et Eugénie Mausse, 30 ans, ménagère -P-
Achille Delcroix, 29 ans, ourdîsseur, et Hor-
tense Laes, 28 ans, ménagère — Jean Bte 
Vincent, 22 ans, tisserand, et Marisv Vande-
woorde, 20 ans, journalière. — Louis Deso-
bry, 42 ans, appréteur, et Appoline Delplan-
que, 43 journalière.-^ FSxaand L^bsn,saSB ? . 
profession, et Mari» MoMkier. 20 ans. sans | 
profession. — Léonard D-lceé, AS ans, bou
langer, et EstherCaby, 32 ans,, cultivatrice^ 
Fortuné Duplat, 27 ans, tisserand, Stépha
nie Delgrange, 23 aus, tisserande, — César 
l'ollet, négociant, et Pauline Cuvelier, 20 
ans, sans profession.—• Armand Deroune,25 
ans, journalier, et Marie Favier, 25 ans, ser
vante. 

MARIAGES 

28 janvier. — Jean Baptiste Dequinck 27 
ans, fileur, et Nathalie Van Eeno, 28 ans , 
rattacheuse.— Adophe Lecroard, 24 ans,chi
neur, et Appoline Rasson, 19 ans, peigueuse. 
— Ignace Boone, 29 ans , brossier, et Lucie 
Vande Castcele, 28 ans, soigneuse. 

Souscription publique 
à 22,223 obi gâtions hypothécaires 

SUR DOMAINES FORESTIERS e t AGRICOLES 

Acquis par la Société Générale Forestière 
( A N O N Y M E ) 

. . . . ) d 'Emiss ion *£*£5 f r . l'une 
( de r e m b o u r s e m e n t . 3 0 0 fi». — 

En 10 a a néss avec participation dans'les bénéfices 
4 T I R A G E S P A R A M 

INTÉRÊT ANNUEL : 1 9 F R A i r » RIT D'IIPOT 
payables les 30 avril, 31 Juillet, 31 Octobre e 
31 Janvier,avec Jouissance du 1 • Janvier 1872 

Ces Obligations donnent droit chaque an
née à : 

1» Intérêt 18 fr., soit, 9 - • / • 
2° Prime de rembeùreeaje«t 

75 fr., soit 3 3 S © / © 

Rendement fixe garanti. . . 1 1 8 3 • / • 
3° Bonification par le Certi

ficat de participation 9 Ï O O/O 

R E V E N U COMPLET . . . 1 4 © 3 • / • 
soit 31 fr.56 c.par Obligation de 225 b a s e s . 

Tout souscripteur de dix Obligations a 
droit à un certificat de Participation dans 
les bénéfices nets ; il a la faculté d'exiger un 
N° de chacune des d ix séries d'Obligations ; 
ce qui lui assure le remboursement à 300 
fr. d'une obligation chaque année. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
L e s Mardi 30 , Mercredi 31 J a n v i e r ; 

J e u d i 1er. Vendredi 2 
e t S a m e d i 3 F é v r i e r inc lua ivemewt 

ON V E R S E : 
en s o u s c r i v a n t , ; * * &• »-«i '•> • • * 6 fr- » 
à la répartition S © — . . . &© » 
le 28 février.-.. * © — . . . * • — » 
le 31 mars 5 © — . . . S © » 
le 30 avril 5 © moins le cou

pon du 30 avril 1 & S © 

„ Outre ceg intérêt» fixes-, tes souscripteurs 
jouirétat des dividendes annnrls proportion
nés au chiffre des opérations comme au caut-_ 
DIT FONCIER. " " " ^ 

— •f 

G A R A t W V A m 1 
PRIVILEGES AU TRÉSOR, ASSURANCES SUS 

LA VIE D E * POWCTrONWAIRBS 

ancien receveur des finances, ad 
ministratear i k e c K u r . * 

EIGENrfCHENCK m, sou*-préTet ho--
' noraire. ^ ^ ^ 

B a r o i r W f L E T * , dtrrcier en çetriSte. 
inspecteur d*assurances. '* 

VITON .receveur principale» des dons» -
née eu retraite. 

LOUIS, fondateur des journaux des 
Postât, des Télégraphe* et de Imr 
France administrative 

Souscription du 25 janvier a. 5 février 
l * a r i s s -"iiéft.. social,.^, place de la ~ 

A »Soci*t#d%l Comptoir de Pa 
et des département*, fondée e t di-

'" , ' : rigée par MM. PIOT frères, ban
quiers, rue Grange Batelière, 28 . 

D é p a r t e m e n t s t Dan les Succursales de 
la BANQUE DR * RANGE,au 
crédit de la Société du 
Comptoir de Paris et dit 

départements, et chez les 
principaux banquiers. 

On, verse : En souscrivant. &©fr. par action 
— A la répartition. ^ 5 fr. — 

Deuxième et dernier versement de 1 * 5 
fr. au* moi^ d" juillet. 

ri.ACKMIVT*-FO^MMIK*»L'ÙlM ; 
Tel est,en réalité^le placement offert par* la " 

oaisse de Cautionnements, créée en 1867,pour 
fournir a u x fonctionnaires, comme le Crédit 
foncier aux propriétaires, des prêts rembour
sables par annuités. 

On le sait : tout comptable du gouverne
ment doit verser un cautionnement au Tré
sor. Quaiidil n'appartient pas au comptable, 
ce cautionnement est frappé d'un pçivilége, 
véritable garantie hypothécaire, et lés inté^-
rets mêmes ne pewvent être touchés'«ans'l%u-i 

torisation du prêteur. 
1 Le chiffre des sommes ainsi encaissées par 
'Et t dépassant 300 millions, la Caitte de' 
cautionnements porte son capital-actions à 4 
millions, pour satisfaire aux nombreuses de
mandes qui lui sont adressées par les agents 
des Finances. 

Vec->és directement au Trésor, grantis par 
le» privilèges de second ordre, par les traite^ 
ments et par des assurances sur la vie des 
fonctionnaires, les prêts de la Caisse de caur 
tionnements sont donc à l'abri de toute éven
tual i té financière ou politique-. 

Spécialité de deatwn en ions g Mires 
T r a l t M a e n u ape«4an& pour ••-•• =r 

REORESSMIINT 0ES DWTS 

DEKTJSTE 
ftaBVETÈ PAR S . M . LK SOI DBS BELGE 

R U E HE L ' H O S P I C E » » . ROTJIIXTX 

I n d é c r e t «lu f S 
J S ~ S ) a n t o r l f t e l l o i 
l e J O I R K t l D E R O I R t l l d e * 
ANNONCE* LÉCAa.ES e t J I D I -

SOCIETE d u d é p a r t e m e n t dm 

9 9 » * * © M> 
Bonification pour la libération-

en souscrivant * S © 

V E R S E M E N T RÉEL « « S 

A PARIS 

O M S O U S C R I T t 
A la Société Indus 

trie lie. Banque de 
Crédit et d t mission 
(Anonyme) ,n° 16, place 
Vendôme 

DANS L E S ( Dans ses succursales e t 
J chez tous les banquiers 

DÉPARTEMENTS: ' correspondants. 
Toute demande de souscription adressée 

avant le 30 Janvier sera irréductible. — 
Les souscriptions seront ensuite réduites pro
portionnellement. 

On peut également souscrire en versant 
au Créait de la société industrielle, dans 
toutes les succursales de la Banque de Fran
ce, on en envoyant des mandats chèques, 
bons, de poste, billets de Banque, coupons, 
t en général tous titres au cours moyen du 
our, par lettres chargées, adressées à la 
Société industrielle. 

Comptoirs de la Société : 
A R O U B A I X : R U E srr-çEORGEg, 44 
A TOURCOING : RUK HAVRE. » 

1775 

POUR LES FONCTIONNAIRES DE L'ETAT 

CAISSE DE CA0TI01ŒIERTS 
R e m b o u r s a b l e s par a n n u i t é s 

Fondée en 1867 

CONVERSION EN SOCIÉTÉ ANONTME 

Statuts en l'étude de M* GAUTHIER, notaire 
à Paris. 

PUBLICATIONS L£GALES_ 
Etude deM»€ir . P€rNTArrvE,Heeiicré 

en droit, successeur de son père à 
Roubaix rue, du Nord, 4 

V I L L E D E ROUBAIX 
rue de Soubis<» 

à l'angle de la rue des Arts 

p a r n u t o r i t ë d e j u s t i e e 

Le samedi 3 lévrier 1872, deux 
heures de l'après-midi, au lieu sas -
dit, Me ROUSSEL, commissa ire-prt-
seur à Rou aix, procédera à la vente» 
des objets suivants: 

M E V B X . B * 
Tels que: Tables, chaises, lit, cui

sinière, vaisselle, batterie de cuisine, 
Jfl* t t t l ' H AM » • « * . £ 

Telles que: Rubans de soie, tulle, 
dentelle. Ileurs artificielles, rubans 
en velours noir et de couleurs, bon
nets, coiffures et résrlles, environ »00 
litres d'encre en 8 tonneaux,produits 
chimiques, chaudière en fonte, c u -
viers-cuvelles, seaux, bidons et quan
tité d'autre objets : 

1 

Au comptant et sans frais. 
1840 

CAPITAL 
Emissions de S . 

4 MILLIONS 
actions de S © © fr. 

INTÉRÊTS FIXES : 
Payables les 15 janvier 1 o juiltet. 

& ft/9 J)fJÏp&su S © / © servis par le TRÉSOS, 
J / U «nrite mmmm frétée*. 

Etude de M* DUTHOIT, notaire à 
Roubaix, rue du Pays . 

D r o i t de P è d M 
DANS LE 

CANAL DE I 0 U B A I X 
1° Versant de la Deule . 
De l'Ecluse de Wasquehal au sou

terrain. 
2° Versant de l'Escaut. 
De la Barque d'or à ht frontière 

de Belgique. 

i I 
I 

^Le lundi 12 lévrier 1872, » 2 heu-

v* •*«• •» F* 


